
1 adulte sur 10 est illettré …
cela concerne aussi les travailleurs et les travailleuses.

• Objectifs de cette journée:
– Comment en tant que délégué-e, adhérer et se mobiliser pour la lutte contre 

l’exclusion en prenant plus spécifiquement en compte les problématiques de 
l’illettrisme dans l’entreprise ou l’institution.

• Au programme:
– L’illettrisme, de quoi parle-t-on?

– L’illettrisme et le monde du travail: quel rôle pour le /la délégué-e en tant que 
relais?

– Quels enjeux aujourd’hui au sein de l’entreprise: exercer sa vigilance  en tant que 
délégué-e au CPPT, CE et DS.

• Formation active:
– Mises en situation, témoignages, débats, …

La CSC Brabant wallon  en collaboration avec 
la FEC asbl et  Lire et Ecrire asbl

propose une journée de formation/sensibilisation sur 
l’illettrisme  sur le lieu de travail.

Où? À la CSC Brabant wallon, rue des Canonniers, 14 à 1400 Nivelles.
Quand? Le mardi 19 janvier 2010 de 8h30 à 16h30.
Comment? En libération syndicale uniquement et en s’inscrivant à 
l’aide du bulletin ci-dessous à renvoyer à :

Claire Lammerant – FEC asbl – rue des Canonniers 14 – 1400 Nivelles
claire.lammerant@acv-csc.be – tél. 067.88.46.47 – fax 067.88.46.45

Bulletin d’inscription pour la journée sur l’illettrisme du 19 janvier 2010

Nom: …………………………………………………………………………………………………………………
Prénom:……………………………………………………………………………………………………………..
Adresse:……………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………..
Tél. ………………………………………Courriel:……………………………………………………………….
Entreprise: …………………………………………………………………………………………………………

Avec la participation de


